
& Wm W

180069

à compter au jein s'heure de mon

décis.

Je charge mes dits gendre

& fille sur nommé de garder avec un

Marie Haiaronion, ma petite fille et den

voir bien soin. & à compter de mon décès

& jusqu’a son mariage.

Je m’en rapporte.

entièrement à mes dits gendres.

fille & légataires universels surs nommés.

pour le paiement de mes dettes.

& la réparation des torts & deminages

que j'aurais pu avoir causes a mon

prochain. ainsi que pour mes funérailles

& les prières que je désire être dites après

mon deux. pour le reprès de mon

a me les nommant mes évantems

testamentaires.

Je révoque tout testament

Antérieur à celui-ci auquel seul

je m'arreté parce que je trouve qu'il

contient par faitement mon enpeau.

s der wäre valente.

be testamentacté

aussi fait. dicté & nommé sans

suggestion par la dite testatrice

au dit notaise quil a lu x relu

en suite à la dite testatrice laquelle

a dit le bien comprendre L y.

persister le tout en présence des

de ne témonis.

Don't acte fait & passe

en la demeure de la testateur an

dit lieu du Sault St. Louis sous

le numéro Cinq Mille Cin
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